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Nb de bénéficiaires

pour 1 000 femmes

de 15-49 ans

[ 15,5 - 26,2]

[ 12,3 - 15,5[

[9,2 - 12,3[

[4,7 - 9,2[

*Allocation Parent Isolé : Créée en 1976, cette allocation est attribuée à toute personne vivant seule, avec un ou plusieurs enfants 

à charge, vivant ou à naître, et sous condition de ressources ; le montant varie selon le nombre d’enfants. Cette prestation est 

gérée et versée par la Caisse d’Allocation Familiale (CAF).

Précisions :

� L’allocataire est le bénéficiaire régulier d’une ou plusieurs prestations légales.

� Le bénéficiaire est la personne qui perçoit la ou les prestations.

� La ou les personnes couvertes sont l’allocataire ainsi que, le cas échéant, son conjoint et son ou ses enfants.


